
Pour plus d’informations sur l’eau : 
•	 le site du Département de Saône-et-Loire
•	 le site des services de l’État en Saône-et-Loire

Le Département souhaite que cette lettre de proximité sur l’eau puisse vous tenir informé et vous dirige vers des liens utiles 
à vos missions. Pour nous faire part de vos observations ou vous désabonner, merci de nous adresser un courriel  
à dat@saoneetloire71.fr

Département de Saône-et-Loire - Direction accompagnement des territoires
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Curage d’un filtre planté de roseaux à Curgy
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Les missions de soutien et d’accompagnement 
des collectivités territoriales sont regroupées 
au sein de la Direction accompagnement des 
territoires (DAT) pour être à votre écoute et venir 
en appui sur vos projets

ALIMENTATION EN EAU POTABLE

Des tensions sur les écosystèmes aquatiques à l’horizon 2050

France stratégie avait publié en février 2025 une étude sur l’évolution des usages de l’eau en France métropolitaine 
à l’horizon 2025.  

Après une fusion avec le Haut-Commissariat au plan pour devenir le Haut-commissariat à la stratégie et au plan, la nouvelle 
structure a publié la seconde partie de l’étude le 25 juin 2025. Il s’agissait de comparer les usages de l’eau futurs à la 
disponibilité de la ressource, elle aussi projetée à l’horizon 2050.  Ce travail est fait selon 4 scenarii d’évolution des usages 
et met en évidence des difficultés croissantes à satisfaire tous les besoins.

Consultez le rapport sur le site du Haut-Commissariat à la stratégie et au plan.

Visionnez la Webconférence de présentation et de débats autour de cette étude ici.

Redevances performances - Vote du supplément de prix pour 2026

Depuis 2025, de nouvelles redevances perçues par les Agences de l’eau sont apparues sur la facture d’eau et 
d’assainissement. Elles sont modulées par un coefficient variant entre 0,3 et 1 en fonction de la performance du service 
de chaque collectivité.

Pour rappel, les coefficients de modulation pour l’année 2025 étaient forfaitaires pour tous les redevables, figés au minimum 
de leur valeur, à savoir 0,3 pour l’eau potable et pour l’assainissement.
Chaque collectivité compétente avait donc dû voter le montant du « supplément de prix » (montant de la redevance 
appliqué à 1 mètre cube) à appliquer sur les factures 2025, en multipliant ce coefficient de modulation par le taux 2025 
décidé par chaque Agence de l’eau. Supplément de prix par mètre cube = Taux Agence x Coefficient de modulation.

Désormais, une nouvelle délibération doit être prise chaque année avant le 31 décembre. Une fois calculé le coefficient 
propre à votre collectivité pour l’eau potable et/ou pour l’assainissement (voir plus bas dans cette lettre, les articles sur le 
calcul), il convient de multiplier ce coefficient par le taux 2026 décidé par l’Agence de l’eau pour déterminer le montant du 
supplément de prix à voter pour 2026.

Les taux 2026 sont les suivants : 

RESSOURCE EN EAU ET CLIMAT

Le calcul du supplément de prix à voter est le suivant :

Vous pouvez trouver des modèles de délibération sur la page dédiée à la réforme des redevances de la Fédération nationale 
des collectivités concédantes et régies (FNCCR).

Attention ! N’oubliez pas de communiquer le montant du supplément de prix voté à l’organisme en charge de la facturation 
de l’assainissement si elle n’est pas faite en interne.

MILIEUX AQUATIQUES

Mission flash compétence GEMAPI

Une délégation du Sénat a travaillé sur l’évaluation des conséquences de la mise en œuvre de la compétence Gemapi,  
onze ans après sa création.

Elle s’est aussi donnée pour objectifs d’examiner les conditions dans lesquelles s’est opéré le transfert de la gestion  
des digues domaniales, et de proposer des pistes pour un cadre viable de refonte du financement et de la gouvernance  
de la compétence Gemapi.

13 recommandations ont été formulées à l’issue de ce travail.
Retrouver le rapport complet ou résumé, ainsi que les recommandations sur le site du Sénat.

Réseau des sites de démonstration

L’Office Français de la biodiversité (OFB) propose un 
site technique très dense, destiné aux professionnels 
de la biodiversité.

On y trouve par exemple une page sur le réseau 
des sites de démonstration. Ce réseau a pour 
objectif d’améliorer la connaissance sur les effets 
des opérations de restauration morphologique 
de cours d’eau. Un suivi scientifique standardisé 
est assuré et partagé sur la page, ainsi que 
de nombreuses autres ressources.

Consultez la page du réseau sur le site de l’OFB.

Redevance performance des réseaux d’eau potable 2026

Après une année de transition en 2025, chaque collectivité distributrice d’eau doit désormais calculer son propre coefficient 
de modulation afin de déterminer le supplément de prix à appliquer sur les factures d’eau 2026 pour la redevance 
performance des réseaux d’eau potable.

Pour l’eau potable, tout se passe sur le portail SISPEA : il vous permet de saisir les données nécessaires, qui sont en fait 
une partie des indicateurs que vous renseignez habituellement. Les écrans de saisie ont été modifiés cet été pour intégrer 
les quelques informations manquantes.
Une fois les données saisies, toujours dans l’outil SISPEA, vous pourrez activer un simulateur, qui vous calculera  
le coefficient de modulation correspondant à vos données.

Le coefficient de modulation obtenu sera à multiplier par le taux de l’Agence de l’eau pour déterminer le supplément  
de prix à voter.

N’hésitez pas à consulter la Foire aux questions de SISPEA, et en particulier le guide de saisie.

Consultez aussi la page ressource sur le site de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, et en particulier le replay du Webinaire 
du 29 septembre 2025.

Une page dédiée à cette redevance existe également pour l’Agence Rhône-Méditerranée Corse, avec également  
un Webinaire sur l’utilisation du simulateur disponible en replay.

Protection de la ressource en eau du Pont du Roi

Propriété du Département, la retenue du Pont du Roi constitue une réserve d’eau brute stratégique  
pour le Syndicat de mutualisation de l’eau Morvan Autunois Couchois (SMEMAC), qui produit et distribue 
de l’eau potable dans l’Autunois.
Cette retenue est vulnérable à l’eutrophisation, par l’accumulation de nutriments drainés par ses affluents.
C’est pour cela que le Département a engagé une démarche de type « Aire d’alimentation de captage » sur l’ensemble  
du bassin versant. Une des actions identifiées était la mise en défens des petits affluents, pour éviter le piétinement  
et les déjections bovines dans le cours d’eau. 
12 agriculteurs volontaires se sont mobilisés depuis 2019, ce qui a permis la protection de 12 km de berges sur trois 
ruisseaux, ainsi que la création d’abreuvoirs déportés et de passages à gué.
Ce programme de travaux a été réalisé et financé par le Département avec le concours du fonds Européen FEDER  
et de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne dans le cadre du contrat territorial porté par le Syndicat mixte des bassins versants 
de l’Arroux et de la Somme.

Il vient de s’achever, avec une visite de terrain inaugurale fin octobre 2025.
Un suivi de la qualité de l’eau est cependant toujours en cours pour évaluer l’impact des travaux à plus long terme.
Retrouvez davantage d’informations sur le site internet du Département.

ASSAINISSEMENT COLLECTIF 

Redevance performance des systèmes d’assainissement 2026

Contrairement à l’eau potable, le coefficient de modulation à appliquer pour 2026 ne se calcule pas dans SISPEA, mais sur 
le portail national téléservice des redevances. 
À partir de 2026, c’est aussi sur ce site que s’effectueront les déclarations (fiscales) des redevances.  Pour les collectivités 
compétentes en matière d’assainissement, ces déclarations sont une nouveauté issue de la réforme des redevances, 
puisque ce sont maintenant les collectivités qui sont les redevables.

Le portail téléservice vous propose un simulateur pour calculer le coefficient de modulation propre à vos systèmes 
d’assainissement. 
Dans un premier temps, il convient de vérifier les informations préremplies par l’Agence de l’eau et le service de police de 
l’eau, pour éventuellement les modifier et les compléter.
Ensuite, le simulateur calculera le coefficient de modulation spécifique à votre collectivité et vous permettra de déterminer 
le supplément de prix à appliquer sur les factures 2026, en multipliant ce coefficient par le taux de l’Agence de l’eau.
Chaque collectivité doit délibérer sur le montant de cette contre-valeur avant le 31 décembre 2025.
Attention ce n’est qu’une simulation : l’Agence calculera le coefficient définitif en 2027 lors de la déclaration des volumes 
facturés 2026, ce qui permettra le calcul définitif du montant de redevance dû.

Retrouvez tous les détails sur la page dédiée de l’Agence de l’eau Loire-Bretagne, et notamment le replay du Webinaire sur 
l’utilisation du simulateur.

De même, une page est consacrée à cette redevance sur le site de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse, ainsi 
qu’un webinaire disponible en replay.

Instruction ministérielle de juillet 2025

Une instruction ministérielle du 18 juillet 2025 mobilise les services déconcentrés de l’État sur la mise en conformité des 
systèmes de collecte et de traitement des eaux résiduaires urbaines. Ceci est fait dans l’objectif d’améliorer la performance 
globale de ces systèmes. L’instruction souligne que des procédures contentieuses ont été engagées par la Commission 
européenne auprès de la France pour non-respect de la Directive eaux résiduaires urbaines.
Il y a à la clé un risque de sanctions financières pour l’État et les collectivités concernées. 

Les annexes détaillent les modalités de mise en œuvre attendues, ainsi que la liste des systèmes d’assainissement 
actuellement sous le coup d’un contentieux ou d’un manquement.

Consultez l’instruction sur le site Légifrance.

Mission d’évaluation de la Directive Européenne DERU2 

La mission d’évaluation de la Directive « Européenne eaux résiduaires 2 » a produit un rapport en juin 2025. 
L’évaluation était centrée sur les coûts de la mise en œuvre de cette directive, et sur l’exploration de pistes pour une 
stratégie nationale visant à les réduire.
Outre le constat que l’évaluation de la Commission Européenne est globalement sous-estimée, la mission formule 12 
recommandations pour progresser vers une transcription de la directive en droit Français permettant la réussite de sa mise 
en œuvre.

Consultez le rapport sur le site de l’Inspection générale de l’environnement et du développement durable.

Réseau de surveillance du Covid dans les eaux usées

On connaissait le réseau Obépine, lancé pendant la pandémie de Covid19. Sur le même principe, le réseau SUM’Eau 
(Surveillance microbiologique des eaux usées) souhaite développer une surveillance pérenne des eaux usées urbaines 
à des fins épidémiologiques, pour anticiper et s’adapter au contexte sanitaire lors de grands événements sur le territoire 
national. 
L’Agence nationale de sécurité sanitaire de l’alimentation de l’environnement et du travail (ANSES) a publié un bilan  
de 4 années de suivi du Covid19 dans les eaux usées, ainsi que des perspectives d’élargissement du suivi à d’autres virus, 
y compris au niveau Européen.

Retrouvez ce bilan sur le site de l’ANSES.

Inauguration de la station d’épuration de Pierre-de-Bresse 

La nouvelle station de la commune de Pierre-de-Bresse est une station de type boues activées de 2 400 EH.  
Elle a été construite sur un nouvel emplacement, le site de l’ancienne station étant inondable.
Elle est dotée de huit casiers de stockage et déshydratation des boues par rhizocompostage.
Par ailleurs, le rejet de l’eau traitée ayant lieu dans un très petit milieu récepteur, elle est équipée d’un étage de filtration 
tertiaire. L’ensemble a coûté environ 2,4 M€ HT, et fait suite à d’importants travaux de réhabilitation du réseau, réalisés 
préalablement par la commune.
Pour ces aménagements, elle a pu bénéficier d’aides conséquentes de l’Agence de l’eau Rhône-Méditerranée Corse,  
ainsi que du soutien financier, mais aussi technique du Département.
La nouvelle station est exploitée en régie, et l’équipe d’assistance technique à l’assainissement du Département apportera 
un appui et des conseils aux agents communaux en charge de l’exploitation. 
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https://www.saoneetloire71.fr/?id=592
https://www.saone-et-loire.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Environnement-risques-naturels-et-technologiques/Eau-et-milieux-aquatiques
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home.html
https://www.eaurmc.fr/jcms/gbr_5002/fr/fr
https://www.banquedesterritoires.fr/la-fusion-de-france-strategie-et-du-haut-commissariat-au-plan-actee-par-decret
https://www.strategie-plan.gouv.fr/publications/leau-en-2050-graves-tensions-sur-les-ecosystemes-et-les-usages
https://www.strategie-plan.gouv.fr/webconference-2050-le-choc-hydrique
https://www.fnccr.asso.fr/article/reforme-des-redevances-des-agences-de-leau/
https://www.fnccr.asso.fr/article/reforme-des-redevances-des-agences-de-leau/
https://www.senat.fr/travaux-parlementaires/office-et-delegations/delegation-aux-collectivites-territoriales-et-a-la-decentralisation/default-47eab64bc381060cf8d68507e6010cbf.html
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/358
https://www.services.eaufrance.fr/sispea/authentication/show-login.action?urlGoingTo=
https://www.services.eaufrance.fr/faq
https://www.services.eaufrance.fr/cms/uploads/Guide_Sispea_VF_ce11c9ddf7.pdf
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/redevances/collectivites-et-exploitants/performance-des-reseaux-deau-potable.html
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/espace-multimedia-1/contenu-multimedia/video/redevances/contenu1/webinaire-redevance-performance-des-reseaux-deau-potable---simul.html
https://agence.eau-loire-bretagne.fr/home/espace-multimedia-1/contenu-multimedia/video/redevances/contenu1/webinaire-redevance-performance-des-reseaux-deau-potable---simul.html
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_126289/fr/redevance-pour-performance-des-reseaux-d-eau-potable
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_126289/fr/redevance-pour-performance-des-reseaux-d-eau-potable
https://professionnels.ofb.fr/fr/node/358
https://www.smemac.fr/
https://www.smbv-arroux-somme.fr/
https://www.smbv-arroux-somme.fr/
https://www.saoneetloire.fr/actualite/pont-du-roi-des-travaux-damenagement-pour-preserver-une-ressource-en-eau-essentielle/
https://teleservices.lesagencesdeleau.fr/Accueil.aspx?ReturnUrl=%2f
https://aides-redevances.eau-loire-bretagne.fr/home/actualite-aides-et-redevances/contenu1/lactualite-des-aides-et-des-redevances/redevances--performance-des-reseaux-dassainissement-collectif--.html
https://www.youtube.com/watch?v=ae9w7NC5SmU&feature=youtu.be
https://www.youtube.com/watch?v=ae9w7NC5SmU&feature=youtu.be
https://www.eaurmc.fr/jcms/pro_126294/fr/redevance-pour-performance-des-systemes-d-assainissement-collectif
https://www.youtube.com/watch?v=k3b3VaJY4-w
https://www.legifrance.gouv.fr/circulaire/id/45613?origin=list
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/mission-d-evaluation-ex-ante-de-la-directive-a4211.html
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/mission-d-evaluation-ex-ante-de-la-directive-a4211.html
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/mission-d-evaluation-ex-ante-de-la-directive-a4211.html
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/mission-d-evaluation-ex-ante-de-la-directive-a4211.html
https://www.igedd.developpement-durable.gouv.fr/mission-d-evaluation-ex-ante-de-la-directive-a4211.html
https://www.infectiologie.com/UserFiles/File/groupe-prevention/journees-du-groupe-vp/journee-2025/obepine-detection-genomiques-des-pathogenes-dans-les-eaux-usees-v-marechal-23-mai-2025.pdf
https://www.anses.fr/fr/content/sumeau-quatre-ans-de-surveillance-du-covid-19-dans-les-eaux-usees
https://www.anses.fr/fr/content/sumeau-quatre-ans-de-surveillance-du-covid-19-dans-les-eaux-usees
https://www.anses.fr/fr/content/sumeau-quatre-ans-de-surveillance-du-covid-19-dans-les-eaux-usees

